
 
Communiqué de presse 

 
Paris, le 09 avril 2019 

 

 

L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR)  

informe le public d’un communiqué de l’autorité de supervision de Gibraltar  

concernant Elite Insurance Company Ltd 

 

 

Dans un communiqué de presse publié le 13 mars 2019, la Commission des services 

financiers de Gibraltar (GFSC) a précisé le contexte dans lequel la Cour suprême de Gibraltar  

a pris le 31 janvier dernier une décision à l’encontre d’Elite. Ce communiqué précise les 

conditions de cette décision de mise en place d’une procédure spécifique (« scheme of 

arrangement ») qui doit permettre à Elite, qui a cessé toute nouvelle souscription de contrat 

d’assurance depuis le mois de juillet 2017, de continuer à payer les sinistres. Ce communiqué 

précise aussi que la GFSC et la Haute Cour de Justice de Gibraltar surveilleront le déroulement 

des opérations d’Elite.   

 

Le 14 février 2019, Elite Insurance Company a publié sur son site internet une lettre  

à destination de ses assurés et intermédiaires, afin de les informer de la mise en œuvre de ce 

dispositif et de ses conséquences sur les contrats en cours. L’ACPR invite les assurés français à 

prendre connaissance de ce communiqué.  

 

Toute question relative à la procédure ouverte peut être adressée par courriel à l’adresse 

suivante : Elite-scheme.fr@armourrisk.com 

Toute question relative à un sinistre ou toute déclaration d’un nouveau sinistre peut être adressée 

par courriel à l’adresse suivante : eliteclaims@armourrisk.com 

 

L’ACPR est en contact avec l’Autorité de supervision de Gibraltar et informera le public de tout 

nouvel élément concernant la situation d’Elite Insurance Company Ltd. 

 

 

À propos de l’ACPR  

Adossée à la Banque de France, l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) est l’autorité administrative qui 

contrôle les secteurs de la banque et de l’assurance et veille à la stabilité financière. L’ACPR est également chargée de la 

protection de la clientèle des établissements contrôlés et assure la mission de lutte contre le blanchiment des capitaux et le 

financement du terrorisme. Elle est aussi dotée de pouvoirs de résolution. Les services opérationnels de l’ACPR sont regroupés 

au sein de son Secrétariat général. Visitez notre site https://acpr.banque-france.fr/ 
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